


		
		

					

M. et Mme NAVARLAS Xavier
								52 Rue de la République
								16560 AUSSAC-VADALLE


								Vadalle,  le 04 novembre 2019



Objet : Place de parking 


Madame, Monsieur, 

Je vous informe que le parking communal sur lequel nous vous avons autorisé le stationnement de deux véhicules légers dans le cadre du bail du logement situé au 52 rue de la République, fait l’objet d’un nouvel arrêté règlementant son usage.

Deux arrêts ‘’minute’’ et une place handicapée sont prévus dans le haut du parking.
Une place vous sera réservée dans le bas du parking et la seconde place sera à utiliser parmi les neufs places restantes dont le stationnement sera limité à 24h.

Toutes les places seront matérialisées et la signalisation règlementaire sera mise en place.

Je profite de ce courrier pour vous demander de ne pas stationner de véhicule en panne sur le parking communal pendant une durée excessive. La règlementation limite à 7 jours maximum le stationnement des véhicules.

Le secrétariat de mairie reste à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires.

	Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


								Le Maire,
								Gérard LIOT













		
		

					

M. BIGAUD Anthony
								54 Rue de la République
								16560 AUSSAC-VADALLE


								Vadalle,  le 24 novembre 2019



Objet : Place de parking 


Monsieur, 

Je vous informe que le parking communal sur lequel nous vous avons autorisé le stationnement de deux véhicules légers dans le cadre du contrat de bail du logement situé au 52 rue de la République, fait l’objet d’un nouvel arrêté règlementant son usage.

Deux arrêts ‘’minute’’ et une place handicapée sont prévus dans le haut du parking.
Une place vous sera réservée dans le bas du parking et vous pourrez utiliser parmi les neufs places restantes dont le stationnement sera limité à 24h.

Toutes les places seront matérialisées et la signalisation règlementaire sera mise en place.

Je profite de ce courrier pour vous demander de ne pas stationner vos véhicules en panne sur le parking communal pendant une durée excessive. La règlementation limite à 7 jours le stationnement de véhicule.

Le secrétariat de mairie reste à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires.

	Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


								Le Maire,
								Gérard LIOT



Mairie  61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle




